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Le 6 janvier 2023

Chère Adhérente, Cher Adhérent,
 
Comme l'année précédente, votre déclaration d'effectifs 2023 se fera
directement sur votre espace adhérents.
 
L'affectation des risques et les types de suivi de vos salariés sont simplifiés.
Vos salariés ont accès également à leur propre espace. 

 
Découvrez en vidéo comment faire

votre déclaration annuelle en 

Cliquant ici

Le 10 janvier 2023, vous recevrez un mail vous invitant à procéder à la
déclaration annuelle de votre effectif sur votre portail adhérents. Un lien vous
sera indiqué pour vous connecter à la plateforme. 
 
Ce portail vous donne également accès aux convocations, attestations de fin de
visite, extraits de compte.
 
Bien sincèrement,

  

 

Si vous ne souhaitez plus recevoir nos communications, suivez ce lien

https://app.sarbacane.com/%7B%7Btracking.webcopy%7D%7D
https://www.youtube.com/watch?v=ZBXBymO1Xxc
https://www.youtube.com/watch?v=ZBXBymO1Xxc
https://apst37.fr/
https://www.facebook.com/Apst37-Pr%C3%A9vention-Sant%C3%A9-au-Travail-de-lIndre-et-Loire-101825445805411/
https://www.linkedin.com/company/apst37
https://www.youtube.com/channel/UC8URoXQjruA_euN0erEAW6w
https://app.sarbacane.com/%7B%7Bunsubscribe%7D%7D

